
Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS 

Arrêté du 15 janvier 2024 portant extension d’avenants à la convention collective  
de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile (no 3239) 

NOR : TSST2401052A 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 
Vu la convention collective nationale de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à 

domicile du 15 mars 2021 ; 
Vu l’arrêté du 6 octobre 2021 portant extension de la convention collective nationale de la branche du secteur 

des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021 ; 
Vu l’avenant no 7 du 16 octobre 2023 à l’annexe 5 relative aux salaires minima conventionnels applicables aux 

assistants maternels du particulier employeur, à la convention collective nationale de la branche du secteur des 
particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021 ; 

Vu l’avenant rectificatif du 16 octobre 2023 à l’avenant no 6 du 17 mai 2023 à l’annexe 6 relative aux salaires 
minima conventionnels applicables aux salariés du particulier employeur, à la convention collective nationale de la 
branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021 ; 

Vu l’avenant no 7 du 16 octobre 2023 à l’annexe 6 relative aux salaires minima conventionnels applicables aux 
salariés du particulier employeur, à la convention collective nationale de la branche du secteur des particuliers 
employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021 ; 

Vu les demandes d’extension présentées par les organisations signataires ; 
Vu l’avis publié au Journal officiel de la République française du 9 décembre 2023 (NOR : MTRT2333208V) ; 
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation 

professionnelle (sous-commission des conventions et accords) recueilli suivant la procédure prévue à 
l’article R. 2261-5 du code du travail, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ 

d’application de la convention collective nationale de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile du 15 mars 2021, les stipulations de : 

– l’avenant no 7 du 16 octobre 2023 à l’annexe 5 relative aux salaires minima conventionnels applicables aux 
assistants maternels du particulier employeur, à la convention collective nationale susvisée ; 

– l’avenant rectificatif du 16 octobre 2023 à l’avenant no 6 du 17 mai 2023 à l’annexe 6 relative aux salaires 
minima conventionnels applicables aux salariés du particulier employeur, à la convention collective nationale 
susvisée ; 

– l’avenant no 7 du 16 octobre 2023 à l’annexe 6 relative aux salaires minima conventionnels applicables aux 
salariés du particulier employeur, à la convention collective nationale susvisée. 

Art. 2. – L’extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend effet à compter de la date de 
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par lesdits avenants. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 15 janvier 2024. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 

P. RAMAIN   

Nota. – Les avenants susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions collectives no 2023/48, 
disponible sur le site www.legifrance.gouv.fr/liste/bocc.  
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 Brochure n° 3386 | Convention collective nationale

IDCC : 3239 | PARTICULIERS EMPLOYEURS ET EMPLOI À DOMICILE
(15 mars 2021)

Avenant n° 7 du 16 octobre 2023 
relatif à la modifi cation de l'annexe 6 « Salaires minima conventionnels 

applicables aux salariés du particulier employeur »

NOR : ASET2351210M

IDCC : 3239

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FEPEM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

FS CFDT ;

CGT CSD ;

SPAMAF ;

FESSAD UNSA ;

CSAFAM,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

L’annexe 6, modifiée par le présent avenant, a pour objet de déterminer la grille des salaires 
minima conventionnels tels que définis aux termes de l’article 144 du socle spécifique « Salarié 
du particulier employeur » de la convention collective de la branche du secteur des particuliers 
employeurs et de l’emploi à domicile.

Il est par ailleurs souligné que la spécificité des activités couvertes, et plus particulièrement 
l’exclusion de toute entreprise de son champ d’application, rend singulière la convention col-
lective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile. Dès lors, 
les dispositions de l’article L.  2261-23-1 du code du travail, relatif aux entreprises de moins de 
cinquante salariés, ne sont pas applicables au présent avenant.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION
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Article 1er | Salaires minima conventionnels bruts

Dans un contexte d’inflation et dans l’objectif d’une meilleure hiérarchisation de la grille 
notamment sur les premiers niveaux, contribuant ainsi à l’attractivité des métiers, les parte-
naires sociaux conviennent de valoriser l’écart entre le niveau I et le niveau II de la grille.

Il en résulte une augmentation de l’ensemble des niveaux de la grille des salaires à partir du 
niveau II.

La grille des salaires minima conventionnels bruts, avant déduction du montant des charges 
sociales salariales et des prestations en nature éventuellement fournies, est donc établie 
comme suit : 

Niveau
Salaire 

horaire brut

Salaire mensuel 
brut 

(174 heures)

Pourcentage 
de majoration 

découlant d’une 
certifi cation 

professionnelle 
de branche

Salaire horaire 
brut incluant la 
majoration pour 

certifi cation 
professionnelle 

de branche

Salaire mensuel 
brut incluant la 
majoration pour 

certifi cation 
professionnelle 

de branche 
(174 heures)

I 11,75 € 2 044,50 € 4 % 12,22 € 2 126,28 €
II 11,88 € 2 067,12 € 4 % 12,36 € 2 150,64 €
III 12,01 € 2 089,74 € 4 % 12,49 € 2 173,26 €
IV 12,20 € 2 122,80 € 4 % 12,69 € 2 208,06 €
V 12,39 € 2 155,86 € 5 % 13,01 € 2 263,74 €
VI 12,89 € 2 242,86 € 5 % 13,53 € 2 354,22 €
VII 13,18 € 2 293,32 €
VIII 13,57 € 2 361,18 €
IX 14,30 € 2 488,20 €
X 15,09 € 2 625,66 €
XI 15,99 € 2 782,26 €
XII 16,95 € 2 949,30 €

Il est rappelé qu’en cas d’obtention d’un titre de la branche en lien avec l’emploi-repère exercé 
en cours d’exécution du contrat, les parties s’assurent que le salarié du particulier employeur 
bénéficie d’un salaire horaire au moins équivalent au salaire horaire brut incluant la majoration 
pour obtention dudit titre. À défaut, les parties appliquent les dispositions de la présente annexe.

Article 2 | Prestations en nature

Le montant minimum de chaque prestation en nature telle que définie aux termes de l’ar-
ticle 144 du socle spécifique « Salarié du particulier employeur » de la présente convention col-
lective est évalué comme suit :

– coût d’un repas : 4,70 € ;

– coût du logement : 71 €.

 Si l’importance du logement le justifie, une évaluation supérieure pourra être prévue au 
contrat.

Il est rappelé que les prestations en nature sont déduites du salaire net.
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Article 3 | Date d’effet

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant qui deviendra applicable à 
compter du premier jour calendaire du mois suivant la date de parution de l’arrêté d’extension au 
Journal officiel.

Fait à Paris, le 16 octobre 2023.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3386 | Convention collective nationale

IDCC : 3239 | PARTICULIERS EMPLOYEURS ET EMPLOI À DOMICILE
(15 mars 2021)

Avenant n° 7 du 16 octobre 2023 
relatif à la modifi cation de l’annexe 5 

« Salaires minima conventionnels applicables aux assistants maternels »

NOR : ASET2351213M

IDCC : 3239

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FEPEM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

FS CFDT ;

CGT CSD ;

SPAMAF ;

FESSAD UNSA ;

CSAFAM,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

L’annexe 5, modifiée par le présent avenant, a pour objet de déterminer la grille des salaires 
minima conventionnels tels que définis aux termes de l’article 107 du socle spécifique « Assis-
tant maternel » de la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs 
et de l’emploi à domicile.

Il est par ailleurs souligné que la spécificité des activités couvertes, et plus particulièrement 
l’exclusion de toute entreprise de son champ d’application, rend singulière la convention collec-
tive de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile. Dès lors, 
les dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, relatif aux entreprises de moins de 
cinquante salariés, ne sont pas applicables au présent avenant.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION
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Article 1er | Salaires minima conventionnels bruts

Dans un contexte d’inflation, et considérant la nécessité d’accroître l’attractivité du secteur, les 
partenaires sociaux conviennent de réévaluer globalement les minima salariaux de la branche du 
secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile.

La grille des salaires minima conventionnels bruts, avant déduction du montant des charges 
sociales salariales, est donc établie comme suit : 

Salaire horaire brut

Pourcentage 
de majoration 

découlant 
de l’obtention 

du titre AM-GE(*)

Salaire horaire brut 
incluant 

la majoration pour 
obtention 

du titre AM-GE

Assistant maternel du particulier employeur 3,45 € 4 % 3,59 €

(*) Titre assistant maternel – garde d’enfants

Les indemnités allouées à l’assistant maternel (entretien, repas, indemnité kilométrique) ne 
sont pas prises en compte pour déterminer si le salaire minimum conventionnel est respecté.

Il est rappelé qu’en cas d’obtention du titre assistant maternel – garde d’enfants en cours 
d’exécution du contrat, les parties s’assurent que l’assistant maternel bénéfice d’un salaire 
horaire au moins équivalent au salaire horaire brut incluant la majoration pour obtention du 
titre AM-GE. À défaut, les parties concluent un avenant au contrat de travail afin de respecter les 
dispositions de la présente annexe.

Article 2 | Entrée en vigueur

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant qui deviendra applicable à 
compter du premier jour calendaire du mois suivant la date de parution de l’arrêté d’extension au 
Journal officiel.

Fait à Paris, le 16 octobre 2023.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3386 | Convention collective nationale

IDCC : 3239 | PARTICULIERS EMPLOYEURS ET EMPLOI À DOMICILE
(15 mars 2021)

Avenant rectifi catif du 16 octobre 2023
à l’avenant n° 6 du 17 mai 2023 

relatif à la modifi cation de l’annexe 6 « Salaires minima conventionnels 
applicables aux salariés du particulier employeur »

NOR : ASET2351212M

IDCC : 3239

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FEPEM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

FS CFDT ;

CGT CSD ;

SPAMAF ;

FESSAD UNSA ;

CSAFAM,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule « Objet de l’avenant »

Le  présent avenant a pour objet de corriger deux erreurs matérielles relevées dans l’ave-
nant n° 6 à l’annexe 6 relative aux salaires minima conventionnels applicables aux salariés du 
particulier employeur du 17 mai 2023, étendu par arrêté du 25 juillet 2023.

Article 1er | Champ d’application

Le présent avenant s’applique à l’ensemble des particuliers employeurs et des salariés rele-
vant du champ d’application professionnel et géographique de la convention collective de la 
branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021, quel 
que soit l’emploi occupé.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION
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Il est par ailleurs souligné que la spécificité des activités couvertes, et plus particulièrement 
l’exclusion de toute entreprise de son champ d’application, rend singulière la convention col-
lective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile. Dès lors, 
les dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, relatif aux entreprises de moins de 
cinquante salariés, ne sont pas applicables au présent avenant.

Article 2 | Modifi cations apportées à l’avenant n° 6 à l’annexe 6 relative aux sa-
laires minima conventionnels applicables aux salariés du particulier employeur du 
17 mai 2023

À l’article 1er « Salaires minima conventionnels bruts », dans la dernière colonne du tableau, 
intitulée «  Salaire mensuel brut incluant la majoration pour certification professionnelle de 
branche (174 heures) » :

– la ligne niveau III : 2 115,84 € est remplacée par 2 162,82 € ;
– la ligne niveau IV : 2 162,82 € est remplacée par 2 197,62 €.

Article 3 | Durée et entrée en vigueur

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Le présent avenant fait l’objet d’un dépôt dans les conditions habituelles. Les parties signa-
taires du présent avenant conviennent d’en demander l’extension conformément aux disposi-
tions de l’article L. 2261-24 du code du travail.

Il entre en vigueur au premier jour du mois qui suit celui au cours duquel l’avis d’extension le 
concernant est publié au Journal officiel.

Article 4 | Révision et dénonciation

Le présent avenant peut être révisé et dénoncé dans les conditions prévues par les articles 5 
et 6 de la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’em-
ploi à domicile.

Fait à Paris, le 16 octobre 2023.

(Suivent les signatures.)
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